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L E  J U G E  D E  L A
C H A M B R E  D E S  R E C O U R S  P E N A L E

__________________________________________

Séance du 4 janvier 2013
__________________

Juge : M. M E Y L A N
Greffier : M. Ritter

* * * * *

Art. 426 al. 2, 429 al. 1 let. a, 430 al. 1 CPP

Vu l'enquête n° PE12.000605-MMR, instruite par le 
Ministère public de l'arrondissement de La Côte contre R.________ pour 
voies de fait qualifiées et violation du devoir d'assistance ou d'éducation,

vu l'avis de prochaine clôture du 8 novembre 2012,
vu la réquisition du prévenu du 19 novembre 2012,
vu l'ordonnance du 29 novembre 2012, par laquelle le 

Procureur a, notamment, classé la procédure pénale dirigée contre le 
prévenu R.________ pour voies de fait qualifiées et violation du devoir 
d'assistance ou d'éducation (I), a dit qu'aucune indemnité au sens de l'art. 
429 al. 1 let. a et b CPP ne sera allouée au prévenu (III) et a mis les frais 
de procédure, par moitié, soit un montant de 600 fr., à la charge du 
prévenu, le solde étant laissé à la charge de l'Etat (IV),
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vu le recours interjeté le 20 décembre 2012 par R.________ 
contre cette décision,

vu les pièces du dossier;

attendu que l'ordonnance entreprise a été adressée au 
recourant le 6 décembre 2012 selon le procès-verbal des opérations,

qu'elle a été reçue par son destinataire le mardi 11 décembre 
2012 selon l'allégué crédible de la partie,

que le recours, déposé le 20 décembre 2012, a été interjeté 
dans le délai légal (art. 322 al. 2 et 396 al. 1 CPP [Code de procédure 
pénale suisse du 5 octobre 2007, RS 312.0]) contre une décision du 
Ministère public (art. 393 al. 1 let. a CPP),

qu'au surplus, le prévenu bénéficiant du classement de la 
procédure a qualité pour recourir au sens de l'art. 382 al. 1 CPP quant aux 
conséquences économiques accessoires d'une décision, s'agissant en 
particulier des frais de procédure et de l'indemnité pour les dépenses 
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure,

que le recours a été établi dans les formes prescrites (art. 385 
al. 1 CPP),

qu'il est donc recevable;
attendu que, selon l'art. 395 let. b CPP, si l'autorité de recours 

est un tribunal collégial, sa direction de la procédure statue seule sur le 
recours lorsqu'il porte sur les conséquences économiques accessoires 
d'une décision et que le montant litigieux n'excède pas 5'000 francs,

qu'aux termes de l'art. 13 al. 2 LVCPP (Loi d'introduction du 
Code de procédure pénale suisse; RSV 312.01), un juge de la Chambre des 
recours pénale est compétent pour statuer sur les recours en tant que 
juge unique dans les cas prévus à l'art. 395 CPP,
 que le Message du Conseil fédéral relatif à l’unification du droit 
de la procédure pénale du 21 décembre 2005 cite, comme conséquences 
économiques d'une décision, les frais, les indemnités et les confiscations 
(FF 2006 pp. 1057 ss, spéc. p. 1297),

que se pose encore la question de la valeur litigieuse, dont 
dépend la compétence de l'autorité pour connaître du recours,
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que la part des frais mis à la charge du recourant s'élève à 600 
francs,

que la partie n'a requis une indemnité pour les dépenses 
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure qu'à 
hauteur de 540 fr. (P. 10), avant de préciser dans son recours que les 
seuls honoraires d'avocat consultés en préparation des auditions 
dépassaient 1'000 francs,

qu'enfin, le recourant ne conteste pas le refus de toute 
indemnité pour le dommage économique subi au titre de sa participation 
obligatoire à la procédure pénale selon l'art. 429 al. 1 let. b CPP, dans la 
mesure où il ne fait pas état d'autres dépenses que les honoraires 
d'avocat,

que, vu la valeur litigieuse, le recours relève donc de la 
compétence d'un juge unique de la Chambre des recours pénale (art. 395 
let. b CPP);

attendu que, d'après l'art. 426 al. 2 CPP, lorsque la procédure 
fait l’objet d’une ordonnance de classement ou que le prévenu est 
acquitté, tout ou partie des frais de procédure peuvent être mis à sa 
charge s’il a, de manière illicite et fautive, provoqué l’ouverture de la 
procédure ou rendu plus difficile la conduite de celle-ci,

qu'à teneur de l'art. 429 al. 1 CPP, si le prévenu est acquitté 
totalement ou en partie ou s’il bénéficie d’une ordonnance de classement, 
il a droit notamment à (let. a) une indemnité pour les dépenses 
occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de procédure,

que, selon l’art. 430 al. 1 CPP, l’autorité pénale peut réduire ou 
refuser l’indemnité ou la réparation du tort moral notamment (let. a) si le 
prévenu a provoqué illicitement et fautivement l’ouverture de la procédure 
ou a rendu plus difficile la conduite de celle-ci (ATF 137 IV 352 c. 2.1), ou 
(let c.) si les dépenses du prévenu sont insignifiantes,

que l’art. 430 al. 1 CPP pose les mêmes conditions que l’art. 
426 CPP,

que, selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, il existe un 
parallélisme entre la mise à la charge du prévenu des frais de procédure 
selon l'art. 426 al. 1 et 2 CPP et la réduction ou le refus de l'indemnité 
selon les art. 429 et 430 CPP en ce sens que, si les frais de procédure sont 
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mis à la charge du prévenu, il ne peut lui être alloué d'indemnité, tandis 
que, lorsque les frais sont laissés à la charge de l'Etat, le prévenu a droit à 
une indemnité (ATF 137 IV 352 c. 2.4.2),

que l'on peut donc se référer à la doctrine et à la jurisprudence 
concernant l'une et l'autre des deux dispositions topiques (Mizel/Rétornaz, 
in : Kuhn/Jeanneret [éd.], Commentaire romand, Code de procédure 
pénale suisse, Bâle 2011, nn. 2 et 3 ad art. 430 CPP, p. 1883; Chapuis, op. 
cit., n. 2 ad art. 426 CPP, pp. 1857 s.),

que, pour réduire, ou supprimer, toute indemnité, il faut que le 
prévenu ait commis des actes qui soient illicites, au sens civil, et fautifs, à 
savoir qu'il ait clairement violé une norme de comportement écrite ou non 
écrite, résultant de l’ordre juridique, pour permettre une application 
analogique de l’art. 41 CO (Code des obligations; RS 220),

que le juge doit indiquer pour quelle raison la faute du prévenu 
a prolongé inutilement l’enquête ou a été à l’origine de son ouverture, les 
éléments caractérisant la faute du prévenu devant, de surcroît, être 
étayés (TF 6B_770/2008 du 2 avril 2009),

qu'il ne suffit ainsi pas d’affirmer que le prévenu a eu un 
comportement "moralement condamnable ou blâmable" (ATF 135 IV 43 c. 
2.2. non publié),

que la présomption d’innocence, garantie par l’art. 6 par. 2 
CEDH (Convention de sauvegarde des droits de l’homme et des libertés 
fondamentales; RS 0.101) et par l'art. 10 al. 1 CPP doit être respectée,

que la réduction ou le refus de l’indemnisation ne doit pas 
laisser entendre que le prévenu acquitté est tout de même coupable des 
infractions qui lui ont été reprochées (Mizel/Rétornaz, op. cit., n. 4 ad art. 
430 CPP, pp. 1883 s. et les nombreuses références citées);

attendu, en l'espèce, que le recourant a avoué avoir "donné 
des gifles et des fessés" à sa fille, née en 1994 (PV aud. 1, p. 2, lignes 37 
et 85),

qu'il apparaît que les faits se sont déroulés entre avril 2006 et 
février 2008,

que ce n'est qu'au bénéfice de la prescription que le 
classement de la procédure a été prononcé pour ce qui est de l'infraction 
de voies de fait qualifiées (art. 126 al. 2 let. a CP [Code pénal; RS 311.0]),
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que la procédure a été classée pour ce qui est de l'infraction 
de violation du devoir d'assistance ou d'éducation (art. 219 CP) au motif 
que la jeune fille n'avait présenté aucune séquelle durable consécutive 
aux actes incriminés, pas plus que son développement n'avait été 
concrètement mis en danger,

que l'illicéité civile des actes pénalement incriminés est 
donnée,

que la fille du recourant a subi une atteinte à sa personnalité 
au sens de l'art. 28 CC (Code civil; RS 210),

que le prévenu a ainsi, de manière illicite et fautive, provoqué 
l’ouverture de la procédure au sens de l'art. 430 al. 1 let. a CPP,

que ces circonstances justifient que les frais de la procédure 
soit mis à sa charge pour partie au moins,

que la répartition des frais ne prête pas le flanc à la critique,
que, par identité de motifs, ces circonstances excluent 

également toute indemnité selon l'art. 429 al. 1 let. a CPP pour les 
dépenses occasionnées par l’exercice raisonnable de ses droits de 
procédure, s'agissant notamment des honoraires d'avocat,

qu'à ceci s'ajoute, pour ce qui est des autres frais allégués par 
le prévenu dans ses déterminations du 19 novembre 2012, que les 
dépenses en question sont insignifiantes au sens de l'art. 430 al. 1 let. c 
CPP;

attendu que le recours, mal fondé, doit être rejeté et le 
prononcé confirmé,

que les frais de la procédure de recours, par 450 fr. (art. 20 al. 
1 TFJP [Tarif des frais judiciaires pénaux du 28 septembre 2010, RSV 
312.03.1]), seront mis à la charge du recourant qui succombe (art. 428 al. 
1 CPP).

Par ces motifs,
le Juge

de la Chambre des recours pénale,
statuant à huis clos :
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I. Rejette le recours.
II. Confirme l'ordonnance de classement du 29 novembre 2012.

III. Dit que les frais de la procédure de recours, par 450 fr. (quatre 
cent cinquante francs), sont mis à la charge du recourant 
R.________.

IV. Dit que le présent arrêt est exécutoire.

Le juge : Le greffier :
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Du 

L’arrêt qui précède est notifié, par l'envoi d'une copie 
complète, à :
- M. R.________,
- Ministère public central,

et communiqué à :

- Ministère public de l'arrondissement de La Côte,

par l’envoi de photocopies.

Le présent arrêt peut faire l'objet d'un recours en matière 
pénale devant le Tribunal fédéral au sens des art. 78 ss LTF (loi du 17 juin 
2005 sur le Tribunal fédéral – RS 173.110), cas échéant d'un recours 
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ce recours doit être 
déposé devant le Tribunal fédéral dans les trente jours qui suivent la 
notification de l'expédition complète (art. 100 al. 1 LTF).

Le greffier :


